
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 23 (1878)

Heft: (4): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Artikel: Les voies ferrées et la défense de l'État

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-334856

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 21.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-334856
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— '89 -
Les voies ferröes et la döfense de l'Etat,

(d'apres l'Italia militare.)
Le travail extraordinaire de reconstitution, commence en France avec

une febrile activite depuis les revers de 1870-71 et suivi constamment
avec les moyens grandioses fournis au gouvernement par le patriotisme
de la nation, ne se borne pas seulement ä la reorganisation de l'armee,
mais il s'etend aussi au theatre sur lequel doivent agir les hommes et le
materiel de guerre, et qui forme une partie essentielle de l'organisation
militaire d'un etat.

Chacun sait combien la France attache, depuis la guerre, d'importance
ä augmenter ses lignes ferrees et ä donner k leur reseau un developpement

repondant aux exigences de la defense de l'Etat, sans nuire pour
cela aux interets economiques.

Certains pretendent qu'on ne peut satisfaire au premier but sans nuire
au second, comme si en matiere de chemins de fer, il y avait un anta-
gonisme entre les besoins militaires et ceux du commerce Cette supposition

n'est pas fondee parce que les armees suivent les voies du trafic et
portent la mort dans les memes lieux d'oü la civilisation fait rayonner
la vie.

Outre les travaux qui concernent directement l'amelioration de lavia-
bilite au sujet de la translation des troupes d'un bout ä l'autre du pays,
le gouvernement francais s'oecupe de la creation d'insütutions capables
de garantir le service sür et regulier des transports militaires en temps
de paix et en temps de guerre.

L'activitö du gouvernement frangais se porte sur ces deux points :

1° Augmentation du reseau des voies ferrees.
2° Elaboration d'une Organisation militaire pour les chemins de fer.

' Nous dirons brievement ce qui a ete fait dans ces deux branehes, nous
rapportant pour la premiere au livre qui a ete publie par M. Budde, ä

Berlin, en 1877.
Un regard jete sur les deux cartes annexees ä cet ouvrage et

representant l'une les chemins de fer francais en 1870 et l'autre leur ötat en
janvier 1877, fait ressortir le soin mis ä joindre entre eux et avec
l'interieur par le moyen des voies ferrees les divers ports de mer. La France
possede 77 principaux ports de mer; parmi ceux-ci, 58 sont ä proximitö
de voies ferrees et 8 en auront bientöt Un egal interet est mis ä etablir
des Communications rapides entre les places fortes et les villes de
garnison de la Republique. En y comprenant les forteresses frontieres, la
France possede 112 places fortes dont 92 desservies par des chemins de
fer et 167 garnisons dont 159 sur des lignes ferrees.

Les lignes francaises en 1870 convergeaient toutes vers Paris; le
Systeme de rayonnement n'etait nulle part plus developpe qu'en France.
Aujourd'hui, l'experience a condamne ce Systeme cemme nuisible au
transport sür et regulier des troupes qui, dans les mouvements d'urgence,
se groupent autour des points de centralisation des lignes empechant
ainsi !eut fonetionnement regulier, au moment oü elles seraient peut-
etre le plus utiles.

Les Frangais qui, pendant la guerre, eurent plusieurs fois ä subir les effets
desastreux de ce Systeme, ne tarderont par ä en changer. Dans la seance
de l'Assemblee nationale du 23 mars 1874, on discuta un projet de loi
pour la construetion de nouvelles lignes; on admit que pour les lignes
strategiques dont l'exöcution ne devait pas etre retardee, il fallait aecorder

des subventions speciales. La plupart de ces lignes nouvelles durent
servir ä etablir les Communications entre les differents rayons et ä rendre
facile le passage de l'une ä l'autre ligne radiale en evitant la capitale.
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Par ce moyen, on arrive ä former autour de Paris diverses lignes con-
centriques qui, au nombre de sept, parcourent la zöne contigue k la
frontiere allemande, se divisantä l'interieur comme une toile d'araignee
et touchant les points les plus importants des frontieres nord, ouest
et sud.

Ces sept lignes sont:
1° Meziöres-Sedan-Montmedy par Thionville avec embranchements ä

l'interieur sur Paris et le Nord de la France ;
2° Reims-Verdun sur Metz avec embranchements ä l'interieur sur Laon,

Paris et le Nord;
3° Paris-Chälons-Frouard par Vie et Chäteau-Salins;
4° Troyes-Chaumont-Neufchäteau-Epinal-St-Die, avec embranchement

ä l'interieur sur Orleans et Paris;
5° Port-d'Atelier-Epinal-Granges, avec embranchements a l'interieur

sur Chalindrey el Vesoul.
6° Gray-Vesoul-Belfort sur Mulhouse avec embranchement ä

l'interieur sur Chätillon, Dijon et Döle.
7° Besancon-Belfort avec embranchements ä l'interieur sur Döle et

Lons-le-Saulnier.
Six de ces lignes sont achevees; la ligne n° 4 sera finie en 1879.
Le reste des lignes decretees, concedees ou en construetion comprendra,

une. fois le reseau termine, trois lignes independantes menant ä la
frontiere italienne, savoir:

1° Chambery-Esseillon-Modane sur Bardonneche avec embranchements

k l'intörieur par Culoz-Amberieu, sur Mäcon ou Lyon et par le
fort Barraux-Grenoble sur Valence.

2° Gap-Briancon-Modane avec direction intörieure sur Grenoble; par
Crest sur Livron, et par Sisteron-Aix sur Marseille..

3° Toulon-Antibes-Villefranche sur Vintimille avec embranchements
interieurs sur Avignon, Nimes, Toulouse et Clermont.

Toutes les voies ferrees menant aux frontieres italienne ou allemande
sont barrees par des places fortes ou des ouvrages fortifies.

Passons maintenant au second point qui doit nous occuper, c'est-ä-
dire ä l'organisation du service des chemins de fer en temps de guerre,
qui est, en grande partie, emprunteeau Systeme prussien.

La haute direction du service des transports militaires sur les
chemins de fer frangais en temps de paix et de guerre (dans ce dernier cas
seulement sur les voies ferröes situees en deca de la ligne d'opörations),
est confiöe ä une commission permanente jointeau ministere de la guerre
et appelee : Commission militaire superieure des Chemins de fer Cette
commission se compose de: 1 general de division, president; 1 general
de brigade, vice-president; 1 employe superieur du ministere des
travaux publics; 2 representants des compagnies de chemins de fer; 3
officiers superieurs, 1 d'etat-major, 1 d'artillerie, 1 du genie; 1 officier de
l'intendance; 1 officier d'ötat-major, secretaire; enfin un employe
comptable des chemins de fer et un officier superieur de la marine.

(A suivre.J

Exercices de tir de l'infanterie.
Le Departement militaire vient de publier le rapport sur les exercices

de tir de l'infanterie pendant l'annee 1876.
Comme en 1875, l'infanterie n'a tire en 1876 que dans les ecoles de

recrues et dans les ecoles de tir, attendu que les cours de repetition
etaient de beaucoup de trop courte duree pour pouvoir proceder ä des
exercices de tir et qu'il n'avait pas encore etö organise d'exercices de
tir d'un jour.
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